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Monsieur le Président, 
 
 
Mon pays s’associe pleinement au discours de l’Union 

Européenne. Je préciserai juste ici quelques points relatifs à la position 
française.  

 
I. / Nous abordons cette Conférence d’examen du TNP dans un 

contexte difficile.  
 
1/ Plus que jamais, il nous faut réaffirmer notre plein soutien collectif 
au Traité, à ses objectifs et à son autorité, comme pierre angulaire du 
régime de non-prolifération et de désarmement.  
 
La France, aux côtés des Etats-Unis et du Royaume-Uni, a rappelé avec 
force son attachement à la réalisation de cet objectif dans la 
déclaration ministérielle parue hier.  
 
Le TNP est le seul cadre multilatéral pour avancer sur la voie du 
désarmement nucléaire, pour prévenir et lutter contre la  prolifération 
et pour favoriser l’accès à l’usage pacifique de l’atome, de façon 
équilibrée. 
 
2/ Mais le Traité est soumis aujourd’hui à de nombreux défis.  

 
La violation par la Russie des garanties de sécurité qu’elle avait 
octroyées à l’Ukraine et l’érosion accélérée de l’architecture de 
maîtrise des armements sont très préoccupantes.  
Ces développements fragilisent les équilibres stratégiques déjà mis à 
mal par le retour de la compétition stratégique et militaire et les 
postures agressives adoptées par certains Etats. 
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Je veux à cet égard saisir cette occasion pour appeler les Etats 
concernés et la R 
ussie en premier lieu à une approche responsable. Le Président de la 
République l’a souligné dans son discours de 2020, « la détention de 
l’arme nucléaire confère aux responsables des pays concernés des 
responsabilités d’une ampleur morale sans précédent dans l’histoire ».  
La France pour sa part assume cette responsabilité.  
En témoigne notamment notre rapport national qui reflète notre 
engagement constant à permettre la réalisation de tous les objectifs 
du Traité, rapport que nous sommes fiers de présenter dans le cadre 
de cette Conférence d’examen.  
 
La France réaffirme aussi, pour sa part, l’importance qu’elle attache 
aux objectifs que se sont donnés les P5 dans la déclaration des chefs 
d’Etat ou de gouvernement du 3 janvier dernier. Les armes nucléaires 
ne doivent pas être conçues comme des outils d’intimidation, de 
coercition ou de déstabilisation. La France condamne les dévoiements 
que nous observons aujourd’hui dans le contexte de l’agression russe 
en Ukraine. Je le dis clairement, ce que nous observons en Ukraine, 
c’est la mise en œuvre par la Russie d’une stratégie d’intimidation et 
de coercition. Ce n’est pas ce que la France appelle la dissuasion.  

 
La persistance de crises de prolifération est, depuis vingt ans, un 
autre défi majeur pour notre sécurité internationale et pour le Traité.  

 
2/ Sur l’Iran, la France et ses partenaires E3 restent déterminés à 
permettre un retour aussi rapide que possible à une mise en œuvre 
pleine et entière du Plan d’action global commun (JCPoA) et de la 
résolution 2231. En raison des activités iraniennes en violation de 
l’accord depuis plus de trois ans, le programme nucléaire iranien est 
désormais plus avancé qu’il ne l’a jamais été dans le passé. Dans le 
même temps, le manque de coopération de l’Iran avec l’Agence 
internationale de l’énergie atomique (AIEA) est toujours plus grave et 
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plus préoccupant. Nous appelons d’urgence l’Iran à cesser son 
escalade nucléaire, à rétablir sa coopération pleine et entière avec 
l’Agence et à revenir au respect du JCPoA, tant que cela est encore 
possible.  

  
3/ S’agissant de la Corée du Nord, nous constatons que son 
programme nucléaire reste opérationnel et que son programme 
balistique poursuit son développement, comme le démontrent les tirs 
de missiles répétés ces derniers mois. Nous poursuivrons nos efforts 
pour assurer la mise en œuvre stricte, entière et universelle des 
sanctions qui visent le régime nord-coréen pour que Pyongyang 
accepte enfin le dialogue et abandonne ses programmes proliférants.  
 

*** 
 

II. L’enjeu central de cette Conférence d’examen est simple : 

réaffirmer l’autorité et la primauté du TNP, pierre 

angulaire de l’architecture de désarmement et non-

prolifération nucléaire. Il est l’un des piliers fondamentaux 

de la stabilité stratégique depuis plus de 50 ans, de notre 

sécurité à tous.  

Attachée à la mise en œuvre de ses obligations au titre du Traité, la 
France porte des initiatives ambitieuses sur chaque pilier : 
 

1/ Sur le désarmement nucléaire, le contexte actuel confirme 
la pertinence d’une approche réaliste et concrète.  

Ayant elle-même démontré par des actions uniques et 
irréversibles qu’elle assumait ses responsabilités en matière de 
désarmement nucléaire, la France propose à tous les Etats de se 
mettre à l’unisson sur un agenda de désarmement nucléaire simple, 
que nous estimons être le seul à même de produire des résultats 
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tangibles : entrée en vigueur du TICE, négociations d’un FMCT, 
poursuite des travaux sur la vérification du désarmement nucléaire et 
la réduction des risques stratégiques, sur laquelle nous avons 
beaucoup travaillé, notamment dans le cadre de la coordination du 
processus P5 que nous avons assurée durant près de deux ans.  

 
 2/ J’ai évoqué déjà les crises de prolifération, auxquelles la 
communauté du TNP doit, pour préserver l’avenir du Traité, apporter 
une réponse unie et robuste. Nous devons également renforcer le 
cœur de ce dispositif qu’est le régime de garanties de l’AIEA. Nous 
devons enfin prévenir la dissémination incontrôlée des technologies et 
des savoirs sensibles.  
 
3/ Dans un contexte de tensions sur les approvisionnements 
énergétiques et de préoccupations croissantes sur le changement 
climatique et ses effets, le développement de l’énergie nucléaire est 
indispensable. Elle peut contribuer au développement, à la lutte 
contre le changement climatique et à la santé, entre autres. Le TNP est 
un atout majeur pour tous, un bien commun, dont le bilan, après 50 
ans de mise en œuvre, est remarquable.  
 

La France souhaite que la conférence d’examen soit l’occasion 
de poursuivre la réflexion, qui sera déterminante pour l’expansion 
durable et profitable à tous de l’énergie nucléaire, sur le 
développement des coopérations nucléaires civiles, les garanties de 
fourniture du combustible nucléaire, la question des déchets 
radioactifs, la formation, ou encore les moyens innovants de 
financement des infrastructures nucléaires. 
 

*** 
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Monsieur le Président,  
 

Cette Conférence doit être l’occasion pour tous les Etats parties 
au TNP de réaffirmer avec force leur soutien au Traité et leur 
détermination à préserver son intégrité. Puisse t’elle nous permettre 
aussi de trouver un terrain d’entente sur des solutions concrètes et 
réalistes pour renforcer le régime de non-prolifération, sur les trois 
piliers, de façon équilibrée, et travailler à un monde plus sûr pour tous. 

 
Je vous remercie./. 

 


